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PROPOS INTRODUCTIF 
• Présents votants (34) : Ludovic Lechner (président), Fabien Biévelez (vice-président), 

Julien Rebuffet (trésorier), Pierre Depaillet (secrétaire), Raymond Cheminal (président 
d’honneur), Marianne Fillion (CA), Thierry Calmé (CA), Vincent Minervini (CA), Thierry 
Jalbaud (MBF Languedoc), Yvan Grasso (MBF Var-Estérel), Marc Dominici (MBF Lyon), 
Jean-Philippe Dupont (MBF Fontainebleau), Nicolas Renaud (MBF Reims), Jean-Marc 
Gravoulet, Emmanuel Buron, Yann Courtet, Bastien Caillard, Fabien Leroy, Guillaume 
Arrighi, Eric Drussant, Ronan Mahé, Renaud Guigon, Eric Mouton, Vincent Schaff, 
Nicolas Barattero, Benjamin Cuer, Patrick Couser, Olivier Musset, Pascal le Floch, 
Benoit Milhau, Carlos Blanco, Ride in Yssingeaux (représenté par Florian Maron), Mad & 
Moselle Singletrack (Samuel Koenig), Xtreme Bike Club (Ludovic Lechner) 

• Présents votants par procuration (4) : Florent Rochais (pouvoir à Ludovic Lechner), 
Gilbert Pauly (Fabien Biévelez), Justin Weber (Pierre Depaillet), Hervé Simon (Raymond 
Cheminal) 

• Invités (3) : Danielle Chenavier (Fédération Départementale des Chasseurs de l’Isère), 
Florent Falconnier, Claire Birtles 

• Collaborateurs (2) : Fabien Jhistarry (responsable national), Célia Bournazel (chargée de 
communication)  



 

 

 

OUVERTURE 

INTRODUCTION 
Par Ludovic Lechner, président MBF. 

La séance est ouverte le jeudi 5 décembre 2024 à 19h30 en visioconférence par le président 
Ludovic Lechner. 
 
Ludovic Lechner remercie les adhérents présents pour cette Assemblée Générale. 
Il introduit son élection à la présidence de la MBF depuis quelques mois. Accompagné d’un 
conseil d’administration renouvelé, il ouvre cette Assemblée Générale où il sera fait un retour 
sur les actions MBF 2024 et une projection sur les années à venir, ainsi que les points où l’aide 
des adhérents MBF sera nécessaire. 
  



 

 

 

BILAN FINANCIER 
Par Fabien Jhistarry, responsable national. 

En déplacement professionnel, Julien Rebuffet cède la présentation orale à Fabien Jhistarry. 

Pour rappel, l’année comptable MBF commence le 1er Octobre N-1 et s’arrête au 30 Septembre 
N.  

PRODUITS DE FONCTIONNEMENT 
Les recettes associatives ont connu une baisse significative en 2024. 

 

L’élément marqueur à retenir est une perte de 50% du mécénat d’entreprise, soit une somme 
de 20 000€. Ce qui équivaut au déficit enregistré cette année. 

Le soutien des particuliers fut fort mais il n’a pas permis de compenser la diminution drastique 
des partenariats. 

 



 

 

 

NOS MECENES 2024 

 

STATISTIQUES ADHESIONS 
Le nombre d’adhérents reste toujours inférieur à celui espéré.  Les adhérents sont la force de 
notre association. 

Pour la première fois depuis six ans, le nombre d’adhérents particuliers est en légère hausse. 
Nous passons de 600 adhérents en 2023 à 656 en 2024, soit une hausse de 9.3% environ. Le 
don moyen augmente passant de 35€ à 44€ ce qui permet de compenser relativement la 
diminution du mécénat.  

Par ailleurs, on note que le taux de réadhésion particulier reste stable (67% de réengagement 
en 2024 contre 61% en 2023). 

Le nombre de personnes morales (clubs, magasins…) est lui en revanche en baisse (63 PMO en 
2024 contre 98 en 2023, soit une baisse de 35.7% environ). D’après leurs retours, ces derniers 
représentent un peu plus de 3000 personnes proches des valeurs MBF. 

Après une augmentation de la moyenne d’âge de 3 ans l’année dernière, elle reste stable à 51 
ans cette année, un chiffre à surveiller car il pourrait indiquer un pool d’adhérent vieillissant1.  
Baisse du nombre d’adhérentes (28 contre 32 en 2023). 

 

1 Ne pas y lire un message négatif envers nos adhérents ayant plus de 50 ans, mais dans une optique d’avoir le pool le plus large possible de 
VTTistes et de sensibilités différentes, il faut faire attention à ne pas perdre les pratiquants plus jeunes. 



 

 

 

Ces éléments sont à prendre avec du recul car ils ne se basent que sur les adhésions 
Particuliers, un club adhérent personne morale aux effectifs variés par exemple n’entre pas en 
compte dans les caractéristiques. 

Les tarifs d’adhésion ne sont pas soumis à modification cette année. 

 

CHARGES DE FONCTIONNEMENT 

 

A la vue des produits restreints, les élus MBF ont adopté une politique d’austérité avec une 
diminution des couts au minimum possible, par exemple avec quasiment aucune présence sur 
des évènements (-9000€ de frais de déplacement / restauration). 

2021 2022 2023 2024

Adhérents Homme 696 613 568 628

Adhérentes Femme 33 50 32 28

Adhérents Personnes 
Morales (clubs, magasins…)

63 80 98 63

0
100
200
300
400
500
600
700
800

Les adhésions MBF au cours des 4 
dernières années



 

 

 

CHARGES DE PERSONNEL 

 

Dans la nécessité d’austérité, le choix drastique de réduire de 50% la masse salariale a été 
acté, avec le départ de Julie Magguili. 

 

Ces actions ont permis la survie de MBF mais on fortement affaibli ses capacités d’actions 
(pas de budget d’investissement, plus qu’un seul salarié pour la France entière…). 

RESULTAT DE L’EXERCICE 

 

Malgré la politique d’austérité appliquée, l’association termine son exercice avec un résultat 
négatif de – 12 168€. 



 

 

 

 

La trésorerie s’en retrouve diminuée en proportion. 

RESOLUTION 1 - VALIDATION BILAN FINANCIER 
Suite à la présentation du bilan financier, les résultats du vote sont les suivants (32 votes 
exprimés sur 38 votants) : 

• Pour 31 
• Contre 0 
• Ne se prononcent pas 1 

Le bilan financier est donc approuvé à la majorité des membres présents ou représentés. 

BUDGET PREVISIONNEL 
Malgré un avenir incertain, les élus MBF ont fait le choix de proposer un budget prévisionnel 
ambitieux pour tout de même donner un élan à l’association en 2025. 

 



 

 

 

Ce budget prévisionnel 2025 inclus : 

- 9720€ (subventionné) pour réaliser le projet Fontainebleau 
- 6345€ de prestations en communication générale (construction site internet…) de 

Célia Bournazel pour venir en aide à notre salarié 
- 5000€ fléchés vers Sentinelle (frais juridiques, déplacement terrain…) 
- 1000€ fléchés vers des actions d’entretien de sentiers 
- 1000€ fléchés vers le lobbying institutionnel nécessaire à la défense du VTT 

(déplacement à Paris, communication envers les politiques…) 

MBF EN PERIL 
Comme mentionné plus haut, la trésorerie MBF est exsangue. Les six premiers mois de 2025 
seront cruciaux. L’association a un besoin urgent de fond, sinon ça sera la fermeture de la 
MBF. 

Quelques idées pour aider la MBF :  

- Faire un don 
- Si mécène, régler votre mécénat dès janvier 
- Inciter les entreprises du monde du cycle à nous soutenir (ex solliciter les marques sur 

les réseaux sociaux à ce sujet) 
- Créer une chaine de dons > si chaque adhérent va chercher ne serait-ce qu’un nouveau 

donateur... 

  



 

 

 

BILAN MORAL 
Voir le document « Rapport d’activités MBF 2024 » 

RESOLUTION 2 - VALIDATION BILAN MORAL 
Suite à la présentation du rapport d’activités, les résultats du vote sont les suivants (31 votes 
exprimés sur 38 votants) : 

• Pour 29 
• Contre 0 
• Ne se prononcent pas 2 

Le bilan moral est donc approuvé à la majorité des membres présents ou représentés. 

 

  



 

 

 

AUTRES RESOLUTIONS 

RESOLUTION 3 - VALIDATION PROJET 
ASSOCIATIF MBF 2025-2028 
Suite à la présentation du projet, les résultats du vote sont les suivants (29 votes exprimés sur 
38 votants) : 

• Pour 26 
• Contre 1 
• Ne se prononcent pas 2 

Le projet associatif MBF 2025-2028 est donc approuvé à la majorité des membres présents 
ou représentés. 

RESOLUTION 4 - VALIDATION EXERCICE 
COMPTABLE SUR ANNEE CIVILE 
Il est proposé que l’exercice comptable MBF passe sur une année civile (1er janvier au 31 
décembre). L'exercice comptable 2025 sera donc exceptionnellement de 15 mois (1er octobre 
2024 au 31 décembre 2025) pour recaler les exercices comptables. 

Suite à la présentation de la résolution, les résultats du vote sont les suivants (29 votes 
exprimés sur 38 votants) : 

• Pour 29 
• Contre 0 
• Ne se prononcent pas 0 

La résolution est donc approuvée à la majorité des membres présents ou représentés. 

 
La séance est fermée le jeudi 5 décembre 2024 à 20h30 par le président Ludovic Lechner. 
 

Le Secrétaire 
Pierre Depaillet 
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